
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-36909

Département(s) de publication : 80, 02, 59, 60
 Annonce n° 26-36909

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-29662
23/03/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE REGION HAUTS-DE-Nom complet de l'acheteur : 
FRANCE

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
13002271800014N° National d'identification : 

LILLEVille : 
59031Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
80, 02, 59, 60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation d'un immeuble de bureaux au 32 Rue de Noyon à Amiens - 11 lotsIntitulé du marché : 
45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet des travaux à réaliser dans le cadre Description succincte du marché : 

de la rénovation d'anciens bureaux en immeuble de bureaux, classé ERP de type W de 5ème catégorie. 
Le détail des travaux à réaliser figure au CCTP. L'attention du titulaire est alertée sur le fait que les 
travaux interviendront à proximité d'un site partiellement occupé et que le maintien et la continuité 
du service public hébergé constituent une obligation pour l'ensemble des lots.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres initialement fixée au jeudi 24 avril 2026 à 12h00 est reportée 
au mardi 28 avril 2026 à 12h00

10/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36909
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36909
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